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GRILLE DES MODIFICATIONS

No. Date Entrée en vigueur Règlement no.

Milieu humide
Étendue d'eau

Limite municipale

Cadastre

# Ancien dépotoir de déchets domestiques

Électrode mise à terre Hydro-Québec!H?

L a c  B o i s s o n n e a u l t

L a c  B o i s s o n n e a u l t

d d d d

Réseau routier
Autre chemin d'accès
Ligne de transport d'énergie

Cours d'eau permanent (BDTQ)

Cours d'eau intermitent (BDTQ)

Cours d'eau intermitent (autre)

" Bâtiment ponctuel

Bâtiment surfacique

BÂTIMENT

TOPOGRAPHIE**

** L'ÉQUIDISTANCE DES COURBES DE NIVEAU EST DE 10 MÈTRES

240 Élévation

Courbe de niveau intermédiaire

Courbe de niveau maîtresse

Zone inondable
(récurrence de 0 à 20 ans)
Zone inondable
(récurrence de 0 à 100 ans)
Zone où l'implantation de
bâtiment à forte charge d'odeur est interdite
Zone où l'implantation 
d'éolienne commerciale est interdite
Zone d'érosion
Carrière / sablière
Gazoduc!( !( !(

A

A


